
 
 

 
 

Le rassemblement des Familles D’Amours s’est tenu le samedi 4 août 2012. La journée à débuté au 
monument l’Homme-Croix situé au cimetière de Montmagny. Pour cette occasion, M. Émile Gagné, président 
de la société d’histoire de Montmagny nous a entretenu sur l’origine du monument et les tristes évènements 
qui se déroulèrent dans la région en 1759 et qui menèrent à la mort tragique de René-Louis D’Amours. 

 

 
 

Une belle journée attendait les participants 
 
 



 
 

Tous étaient très heureux d’être présents pour assister à la conférence de M. Émile Gagné 
 
 

 
 

La foule était très attentive aux paroles de notre interlocuteur 
 
 
 
 
 
 



 
 

Des invités à l’écoute ! 
 

 
 

Avec quelques distractions ! 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 



 
 

Remise d’une plaque de remerciement par Paul D’Amours, président de l’Association des Familles 
D’Amours, remise à M. Émile Gagné, président de la société d’Histoire de Montmagny. 

 
 

 
 

L’Auberge Chez Octave de Montmagny 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

L’assemblée générale de l’Association des Familles D’Amours 2012 s’est tenue à l’Auberge-Restaurant chez 
Octave de Montmagny. Un gros merci à Maripier de nous avoir si bien accueilli ! 

 

 
 

Tous les membres de l’assemblée étaient impatients d’assister au lancement du dictionnaire des Familles 
D’Amours 2012. 

 
 



 
 

Enfin, le moment tant attendu, le dictionnaire en format livre et en format CD est maintenant disponible pour 
tous. André D’Amours (à gauche) et Alcide D’Amours (à droite) posent fièrement avec le dictionnaire. 

 
 
 

 
 

Les convives étaient attendus sur le bateau des Croisières Lachance pour une magnifique escapade à Grosse-
Iles. 

 
 
 
 
 



 
 

L’atmosphère était détendue par cette superbe journée d’été. 
 
 

 
 

À l’arrivée sur l’ile, un guide donnait les instructions aux visiteurs pour profiter pleinement de leur journée 
sur la Grosse-ile. 

 
 
 
 



 
 

L’institutrice posant fièrement devant l’église du village. 
 
 

 
 

La relève en pleine action ! 
 
 
 

Pour la suite voir 2e partie 
 
 


